
Convocation à l'Assemblée Générale Ordinaire
Samedi 28 mars 2026 à 17h

Chère Adhérente, Cher Adhérent,

Conformément à l'article 9 de nos statuts, j'ai l'honneur de vous convoquer à l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle
(AGO) qui se tiendra le samedi 28 mars 2026 à 17h dans les locaux de la MJC.

Déroulé
17h : Accueil et émargement
17h30 : Début de l'Assemblée Générale, débats et votes
18h30 : Fin de l'assemblée

Ordre du jour
 Rapport moral de la Présidente (soumis au vote)
 Rapport d'activités 2024-2025 et projet d'orientation 2025-2026
 Rapport financier de la trésorière : Compte de résultat de la saison 2024/2025 et Bilan au 31/08/2025
 Présentation du Budget Prévisionnel de la saison 2025/2026
 Validation du nouveau règlement intérieur (soumis au vote)
 Élection des nouveaux administrateurs
 Questions diverses

L'assemblée générale est l'occasion de venir vous exprimer sur la saison passée, de décider des actions à mettre en 
place et des orientations à prendre.  

Votre présence et votre soutien nous sont indispensables car notre association a encore beaucoup à faire

L'assemblée générale peut être également l'occasion de rejoindre le conseil d'administration en posant dès à présent  
votre candidature. Votre implication est essentielle !  

Vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de l'association muni d'un pouvoir régulier (article 11 des  
statuts :  un seul  pouvoir par adhérent).  Les enfants de moins de 16 ans doivent être représentés par un de leurs  
parents. Tous les documents nécessaires à votre information (rapport moral, d'activités et financier) seront tenus à  
votre disposition à l'accueil de la MJC et sur notre site à partir du lundi 16 mars.

Je compte particulièrement sur votre présence, et dans l’attente de vous rencontrer, je vous prie de croire, Madame,  
Monsieur, à l’expression de ma considération distinguée.

Nicolas NAVEAU
          Président

PS :  cette  assemblée  sera  suivie  d’une  autre  assemblée  Générale  Extraordinaire  qui  sera  convoquée  dans  le 
prolongement de cette AG.
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

POUVOIR

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE du 28 mars 2026
MJC Louis Lepage

Je, soussigné Mme/M. …................................. ,

donne pourvoir à Mme/M. …................….….....

afin de me représenter à l'assemblée générale ordinaire du samedi 28 mars 2026 de la MJC 
Louis Lepage de Nogent sur Marne afin de délibérer et prendre part au vote en mes lieu et place 
sur les questions portées à l'ordre du jour.

Fait à  le                                        signature
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